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Heures d’ouverture du bureau municipal : 
  Lundi :  8h00 à 16h00 

                                             Mercredi :   9h00 à 17h00 

                                             Vendredi :   8h00 à 15h00 
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Centre de services municipaux 
444, rang Saint-Antoine, Saint-Gérard-Majella (Québec) J0G 1X1 

Téléphone : 450 789-5777              Télécopieur : 450 789-0065 

Courriel : direction@saintgerardmajella.ca       Site web : www.saintgerardmajella.ca 

 

 

 

 

 

 

 

 

Membres du conseil municipal 2021-2025 

Mairesse : Marie Léveillée : 450 517-5001 

Conseillers(ères) : 

Georges Forcier           450 405-7676      Responsable de la politique familiale et des aînés 

Éric Tessier                 450 880-0287      Responsable de la voirie, Responsable de la  

                                                                  sécurité civile 

                                                                  Représentant du comité consultatif d’urbanisme 

Jean Beaubien              450 880-0073      Régie d’incendie Pierreville/SFL 

                                                                  Responsable d’aqueduc 

                                                                  Représentant du comité consultatif d’urbanisme 

Mélanie Parenteau        450 789-5542      Représentante municipale de COOP santé        

                                                                  Shooner-Jauvin 

Karine Descheneaux     450 881-4988      Responsable des loisirs 

Pierre Provost              450 230-2213      Maire suppléant délégué substitut à la MRC  

                                                                  Régie d’incendie Pierreville/SFL 

 

 

 

 

    

 

Employées municipales 

Directrice générale et secrétaire-trésorière : Mme Manon Blanchette 

Consultante externe : Mme Sylvie Viens 

Inspectrice en bâtiment : Mme Joëlle Beaubien 
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                                                    Le conseil municipal 

    

 

 

 

 

 

 

 

 
             

          Nous vous rappelons que quiconque désirant effectuer un feu        

          à ciel ouvert doit obtenir préalablement un permis de brûlage.  

          Veuillez contacter la municipalité au 450 789-5777 ou par  

          courriel :  direction@saintgerardmajella.ca  

 

     

 

C’est avec plaisir que la municipalité de Saint-Gérard-Majella souhaite la bienvenue à 

Monsieur Raymond Saucier qui agira à titre d’entrepreneur en services municipaux. 

La municipalité est heureuse de compter M. Saucier parmi ses personnes-ressources. 

Bonne route ! 

Services aux citoyens 

Coop de santé Shooner/Jauvin : 450 568-3296 

Coop internet Pierre-de Saurel : 450 782-3306 

Transport adapté et collectif : 450 746-7827 

Maison funéraire Jacques et Fils : 450 743-5566   

Presbytère : 450 789-2115                      

Bureau de poste : 450 789-2317           SPAD : 855 472-5700 

 

911  Situations d’urgence 

811   Rejoindre rapidement une infirmière pour problème de santé non urgent 

511   Information en transport, état du réseau routier du Québec 

411  Trouver une personne dans tout le Canada 
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Comptes de taxes municipales 2022 
 

               Les comptes de taxes ont été expédiés par la poste. Si vos taxes sont supérieures à  

               300$, vous pouvez les acquitter en trois versements : 

     

       L’eau…           
                cet or bleu. 
 

Le printemps est arrivé, les travaux à 

l’extérieur vont commencer. Voici 

quelques petits trucs et astuces pour 

économiser l’eau potable à l’extérieur. 

✓ Récupérer l’eau de pluie à l’aide 

d’un baril qui servira au 

jardinage. 

✓ Rediriger les gouttières vers les 

plates-bandes ou le gazon, si possible. 

✓ Utiliser un seau d’eau plutôt que le boyau d’arrosage pour laver la voiture. 

✓ Vérifier à l’occasion le tuyau d’arrosage pour réparer les fuites. 

✓ Balayer l’entrée au lieu de la laver à grande eau. 

 

        (références : sites SAMBBA et MCGILL) 

 

--------------------------------------------------------------- 

 

Comptes de taxes municipales 2022 
 

Les comptes de taxes ont été expédiés par la poste. Si vos taxes sont supérieures à 300$, 

vous pouvez les acquitter en trois versements : 

 

 

       
                                         1er versement : 23 mars 2022 

                                         2e versement : 22 juin 2022 

             3e versement : 21 septembre 2022 

BUDGET 2022 

       C’est avec plaisir que je vous présente aujourd’hui les prévisions budgétaires 2022. Les 

membres du Conseil et moi avons tenté de limiter les dépenses malgré l’inflation et je crois que 

nous avons réussi. 

       J’aimerais aussi vous annoncer certaines actions qui seront implantées prochainement afin 

d’accroître la transparence de notre administration : soit de continuer à diffuser l’audio des 

séances du Conseil même après la levée des consignes sanitaires et publier les comptes du mois 

sur le site internet de la municipalité.   

                                                     Marie Léveillée 

                                                          Mairesse de Saint-Gérard-Majella 



Le Majellois 2022 

 

             

         
 



Le Majellois 2022 

 

 

                         
 



Le Majellois 2022 

 

 

 

                  Vie Paroissiale 
                                                                              Par Lionel Émard, ptre-curé 

 

                           

Règles sanitaires pour les célébrations de culte église 

 

      Le port du couvre-visage est obligatoire, sauf pour manger ou boire. Une distance 

minimale d’un mètre doit être maintenue entre les personnes, à moins qu’il s’agisse 

d’occupants d’une même résidence privée. De plus, chacun doit demeurer à sa place 

et ne pas circuler. 

      Les mesures pour les funérailles et les mariages s’appliquent également aux lieux 

de célébrations religieuses qui s’y déroulent. 

 

Conseil de la Fabrique de la paroisse Saint-Michel 

 

      Dimanche le 12 décembre 2021 s’est tenue l’assemblée des paroissiennes et 

paroissiens Saint-Michel, comprenant les communautés chrétiennes Saint-Gérard-

Majella, Saint-David et Yamaska. Pour l’occasion, un nouveau conseil de la Fabrique 

a été formé, dont voici les membres : M. Yvan Parenteau et Mme Louise Leblanc de 

Saint-Gérard-Majella, Mme Marie-France Cloutier et M. André Lafferière (réélu) de 

Saint-David, Mme Annie Deslandes (réélue) et M. Gilles Villeneuve (nouveau 

marguillier). L’indication du lieu d’appartenance des marguilliers ne signifie 

nullement que chacune des trois communautés doit avoir son représentant au 

conseil de la Fabrique. La Loi des Fabriques est claire, c’est l’appartenance au 

territoire de la paroisse qui compte pour être marguillier. 

         

            PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION (PTI) 2022-2023-2024 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                   Cet outil de planification des investissements sera revu        

                  annuellement par votre conseil municipal compte tenu des 

                  priorités de développement de la municipalité et des ressources  

                  financières dont elle dispose. 

 

 

PROGRAMME DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS 2022 

 

Réseau routier                                                                                           

Asphaltage :                                                                                               50 000$ 

 

PROGRAMME DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS 2023 

 

Réseau routier 

Asphaltage :                                                                                               50 000$ 

 

PROGRAMME DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS 2024 

 

Réseau routier  

Asphaltage :                                                                                               50 000$ 
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       Vie Paroissiale 
                                                                    Par Lionel Émard, Ptre-Curé 

Reçus d’impôts 2021 

 

    Si erreur il y a sur le reçu ou vous ne l’avez pas encore reçu, communiquez au 

presbytère 450 789-2115. 

 

Célébration de confirmation des jeunes samedi 28 mai 2022 

 

     La célébration de confirmation pour les jeunes, désireux d’être confirmés, aura 

lieu le samedi 28 mai à 14h00 à l’église de Yamaska. Inscription : 450 789-2115 

 

Rendez-vous à la cathédrale de Nicolet le dimanche 27 mars à 14h00  

 

      Depuis l’automne dernier, au niveau de notre diocèse de Nicolet, une vaste 

consultation a été faite pour permettre aux gens de dire ce qu’ils attendent et 

espèrent de l’Église. Cette consultation a été faite dans le cadre d’une rencontre des 

évêques du monde qui se déroulera à l’automne 2023. Le Pape François tenait à ce 

que les évêques sachent ce que le Peuple de Dieu a à dire à l’Église et attend d’elle. 

Plus de mille personnes, dans le diocèse de Nicolet, ont participé au ‘’Forum en 

Église, Ensemble pour demain’’. Le samedi 26 mars, au Collège St-Bernard à 

Drummondville, seront présentées les propositions à retenir pour présenter à Rome. 

Le dimanche 27 mars à la cathédrale de Nicolet, dans le cadre d’une célébration 

religieuse, seront présentées les propositions qui seront acheminées à Rome. 

Diocésaines et diocésains sont invités à cette célébration de présentation des 

propositions retenues pour construire une Église pour demain. 
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        En effet, le 2 avril 2022, c’est la journée 

 internationale du livre pour enfants et le 23, c’est la journée mondiale du livre 

 et droit d’auteur. Alors, nous en profitons pour vous faire quelques suggestions de livres qui, espérons-le,   

 sauront vous plaire. De plus, toute l’équipe de la Bouquinerie tient à remercier les donateurs de 

 merveilleux bouquins.   MERCI BEAUCOUP !  

                                                        

 
 
 

Toute l’équipe littéraire vous souhaite une Joyeuse Pâques ! 

Obtenez votre carte de membre de la Société de transport collectif de Pierre-De Saurel 

gratuitement lors d’une tournée des municipalités rurales. 

 

 

Avril est un 

mois spécial ! 



Le Majellois 2022 

 

 

 
                  

 
   
 


